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Vous allez ou souhaitez réaliser des interventions artistiques 

dans le cadre de projets portés par l’association. Cette notice 

d’information vous est destinée. Elle a pour objet de vous 

informer des aspects financiers, légaux, pratiques que nous 

aurons à gérer ensemble dans le cadre de votre intervention.

Le présent document est construit en différentes parties 

qui correspondent aux différents statuts dont vous pouvez 

dépendre. À vous de vous reporter à la partie qui vous 

concerne et de lire avec attention les modalités qui feront 

référence pendant toute la durée de notre collaboration.

Si vous avez des questions complémentaires, n’hésitez pas à 

nous questionner avant de vous engager… bonne lecture !
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Être intervenant·e 
aux Têtes de l’Art

Les activités de l’association sont nombreuses 
mais sont toutes reliées par un même fil 
conducteur : mettre les pratiques artistiques 
au service du renforcement des capacités 
individuelles et collectives sur des questions 
telles que le sens critique, la sensibilité, 
l’ouverture à l’autre, l’éducation, l’insertion, la 
tolérance, etc. 

Être intervenant·e aux Têtes de l’Art c’est faire 
partie d’un réseau ouvert d’intervenant·es 
issu·es de multiples disciplines, avec 
différents niveaux d’expériences. Nous 
encourageons l’échange de connaissances 
entre vous, pour enrichir vos pratiques 
artistiques et pédagogiques. 

Au-delà des ateliers, nous proposons 
également différentes possibilités de 
participer à la vie de l’association (temps 
de réseau, ateliers, assemblée générale, 
évènements etc.)

Être intervenant·e aux Têtes de l’Art, c’est 
aussi partager l’idée que l’intervention 
est la continuité du travail de création 
de l’artiste, lui permettant d’enrichir sa 
pratique. Les rémunérations découlant des 
interventions sont donc complémentaires à 
votre activité principale. 

Dans cette démarche d’enrichissement 
mutuel, les Têtes de l’Art n’ont pas vocation 
à être votre unique employeur et vous 
encouragent à intervenir sur des ateliers ou 
des prestations avec d’autres, en posant une 
seule limite, celle de ne pas démarcher en 
direct un partenaire avec lequel vous auriez 
travaillé grâce aux Têtes de l’Art. 

Pour rappel, les projets 
participatifs sont réalisés 
en 3 temps :

1. Le projet est conçu en fonction de 
l’objectif recherché (sensibilisation à une 
thématique, découverte d’une pratique 
artistique, appui d’un projet pédagogique, 
accompagnement à l’insertion 
professionnelle, etc.). 

2. L’association coconstruit le projet avec 
les intervenant·es et la/les structure·s 
partenaire·s et le met en place.

3. En lien avec la structure partenaire, 
l’association assure la production, la 
coordination, la logistique et l’évaluation 
tout au long du projet, puis la valorisation 
de la réalisation finale. Cette démarche 
globale garantit la qualité du processus 
de création de façon participative et 
collective
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Informations 
générales

Rémunération des 
ateliers
La rémunération des ateliers est fixée 
collégialement par les administrateur·ices et 
les salarié·es de l’association. 

La grille de rémunération tente d’établir 
un équilibre entre la juste rémunération 
du travail réalisé par les intervenant·es et 
les contraintes budgétaires inhérentes à 
l’association. 

Depuis leur création, Les Têtes de l’Art 
interviennent auprès d’établissements 
scolaires, sanitaires, sociaux ou spécialisés 
(centres sociaux, milieu pénitentiers, collèges 
etc.). 

Nous considérons qu’une intervention 
comprend 2 phases :
• La coordination/ conception/ l’évaluation
• L’atelier de création collective ou la 

prestation

Chaque phase est détaillée ci-dessous :

1. La coordination

La réussite d’une action passe obligatoirement 
par une bonne concertation avant, pendant et 
après chaque projet. Un forfait est donc versé 
pour la plupart des actions, généralement en 
début de projet pour tenir compte du temps 
passé à se réunir, échanger et discuter de la 
conception entre/avec les intervenant·es, les 
Têtes de l’Art et les interlocuteur·ices de la 
structure partenaire du projet (école, centre 
social…). 

Dans le cadre d’une responsabilité déléguée 
(intervenant·e seul·e ou référent·e au sein 
d’une équipe d’intervenant·es), ce forfait 
peut être doublé, à l’appréciation du·de la 
responsable de projet.

2. L’atelier de création collective ou la 
prestation

2.1 L’atelier ou la prestation (sur le terrain)
Nous rémunérons les temps d’intervention 
en face-à-face à la ½ journée (4 heures) 
ou à la journée (8 heures).  La préparation 
pédagogique et matérielle d’une intervention 
est comprise dans la rémunération des 
ateliers artistiques / prestations. 

2.2 Les temps de travail (hors face-à-face)
Dans certaines disciplines, ou pour certains 
projets, il est parfois nécessaire que 
l’intervenant·e réalise un travail technique  
(montage vidéo ou sonore, cuisson de 
pièces céramiques, travail d’écriture, etc..). 
Ce temps hors face-à-face fait l’objet d’une 
rémunération complémentaire à la demi-
journée ou à la journée, convenue en amont 
du projet entre le·la responsable du projet et 
l’intervenant.e.  

Les heures réalisées en dépassement du 
nombre d’heures définies ne pourront faire 
l’objet d’aucune réclamation après la fin du 
projet. 
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Déplacement
Les déplacements sont remboursés dès 
que l’intervenant·e doit travailler au delà 
de sa ville de résidence. La question des 
défraiements de déplacement doit être 
abordée et validée en amont entre la/le·s 
intervenant·e·s et le/la responsable de projet.

Dans le cas d’un véhicule personnel, des 
copies de la carte grise et de votre permis 
de conduire doivent être fournies lors du 
premier remboursement. Le remboursement 
se fera au nombre de kilomètres effectués 
pour se rendre sur le lieu d’intervention et 
en revenir, ainsi que les péages éventuels. En 
cas de litige sur le nombre de kilomètres pris 
en compte, un calcul d’itinéraire sera réalisé 
sur un site du type mappy.fr et servira de 
référence. 

En cas d’infraction au code de la route, 
les verbalisations sont à la charge du/de la 
conducteur·ice quel que soit la situation, le 
mode de transport utilisé ou le montant de de 
l’amende.

Dans le cas de l’utilisation de transports en 
commun (car, train…), le remboursement se 
fait sur présentation des billets et/ou de la 
facture attenante (sur la base d’un billet 2nde 
classe).

Indemnités de repas
Dans le cadre d’une journée continue de 
travail, nous essayons dans la mesure du 
possible que le déjeuner soit pris en charge 
par la structure d’accueil (cantine ou repas 
partagé). Quand cela n’est pas possible, nous 
remboursons votre repas sur présentation 
d’un justificatif. (cf. défraiement page 
suivante). La question des défraiements 
pour des repas doit être abordée et validée 
en amont entre la/le·s intervenant·es et le/la 
responsable de projet.

Fournitures 
Les ateliers nécessitent parfois du matériel 
consommable qui diffère selon l’intervenant·e. 
Il arrive parfois que l’intervenant·e soit 
amené·e à acheter du matériel qui lui sera 
remboursé. Cependant, là aussi, il faut 
respecter certaines règles. 

En amont de l’atelier, l’intervenant·e établit 
avec l’association la liste des fournitures 
nécessaire. Il ou elle utilisera en priorité le 
matériel disponible à l’association ou sur le 
site de l’atelier. 

Après accord de l’association, soit 
l’intervenant·e avance les frais pour l’achat 
du matériel manquant, soit l’association paye 
directement le fournisseur.Les modalités de 
remboursement sont précisées plus bas.

Utilisation de matériel 
technique
Lorsque vous utilisez du matériel qui vous 
appartient (ordinateur, instrument, outils…), 
il demeure sous votre responsabilité. Le 
matériel qui vous est prêté par l’association 
est couvert par l’assurance de cette dernière, 
sous réserve du respect des règles d’utilisation 
et de sécurité.

Mise en paiement des 
salaires et des factures
En amont du projet, l’artiste et l’association 
définissent les modalités de règlement des 
interventions ainsi que le statut déclaratif 
(régime général, intermittent, micro-
entreprise, droits d’auteur, artiste-auteur etc.) 
en fonction des tâches confiées et du statut de 
l’intervenant·e.

Assurances
Si vous êtes salarié·e par l’association, 
vous êtes entièrement couvert·e par notre 
assurance MAIF quel que soit le lieu 
d’intervention.

Lorsque vous intervenez au titre de 
travailleur·se indépendant·e, l’assurance 
relève de votre responsabilité. Il en va de 
même lorsque vous accueillez un groupe 
dans votre propre local. L’association peut 
donc vous réclamer la copie de votre police 
d’assurance à jour. 
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Rémunérations : 
grille et modalités

Vous allez être salarié·e 
par l’association
Lorsque vous êtes salarié·e par l’association, 
vous relevez des dispositions du Code du 
Travail avec les adaptations propres à notre 
secteur d’activité : la convention collective 
nationale des entreprises artistiques et 
culturelles (CCNEAC, IDCC 1285).

Un contrat de travail est édité pour chaque 
intervention (une demi-journée, une journée 
ou plusieurs journées consécutives). Une 
déclaration préalable à l’embauche est 
réalisée en amont du premier jour de chaque 
intervention.

Avant votre première intervention au 
sein de l’association 

1. Nous vous demandons l’ensemble de vos 
coordonnées administratives et sociales. 
Pour cela, nous vous envoyons une 
fiche de renseignements administratifs 
à nous retourner, accompagnée d’un 
RIB. Par la suite, vous devez penser à 
nous communiquer tout changement 
de situation. Cf: Fiche administrative en 
annexe

2. Vous devez aussi nous fournir un 
certificat médical d’aptitude au travail. 
Celui-ci est valable 5 ans. Si vous n’êtes 
pas à jour de votre visite médicale, 
prenez contact avec l’administratrice de 
l’association, qui demandera à Thalie 
Santé un bon de prise en charge qui vous 
permettra de prendre rendez-vous avec la 
médecine du travail.

Après chaque intervention :

L’ensemble des documents légaux (bulletin de 
paie, AEM, congés spectacle, etc.) vous sont 
envoyés par notre équipe administrative au 
début du mois suivant votre intervention. Les 
salaires sont payés dans la foulée.

Rémunération

Forfait coordination 

Forfait coordination : 60€ brut (45€ net)
Pour un·e intervenant·e référent·e sur des ateliers, 
le forfait coordination est doublé en cas de 
responsabilité déléguée (sur décision du ou de la 
responsable du projet)

Forfait référent·e : 2 x 60€ brut (90€ net)

Défraiement

• Déplacement : 50 centimes/km (au-delà 
de votre commune de résidence)

• Indemnité de repas (si journée 
complète et non prise en charge par 
l’établissement) : remboursement sur 
présentation d’un justificatif, dans la 
limite de 11€/repas

Vous devrez remplir une fiche de demande 
de remboursement de frais, en y joignant les 
originaux des justificatifs. Les justificatifs 
manquants ne pourront pas être pris en 
compte. Cf: en annexe la fiche de demande de 
remboursement de frais vierge

1/2 journée
4h

Journée
8h

Cachet de 
réprésentation

12h

Artiste
(annexe 10)

80€ brut
62€ net

120€ brut
93€ net

155€ brut
120€ net

Technicien·ne
(annexe 8) 80€ brut

61€ net
120€ brut

91€ net
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Achat de matériel

Si vous êtes amené·e à acheter du matériel 
pour un projet, nous convenons en amont du 
montant, puis soit :
• Vous achetez le matériel puis effectuez 

une demande de remboursement de frais. 
Dans ce cas, la facture doit être libellée 
au nom de l’intervenant·e.

• Le magasin accepte d’être payé 
directement par l’association en envoyant 
la facture. Dans ce cas, la facture doit 
être libellée au nom de l’association. 

Vous relevez du statut 
d’artiste-auteur
Un·e artiste-auteur·ice est un·e travailleur·se 
non-salarié·e qui crée des œuvres protégées 
par le Code de la propriété intellectuelle. 
Il s’agit notamment des auteur·ices 
d’œuvres littéraires et dramatiques, des 
arts visuels (plastiques, graphiques, 
photographiques, de design…), audiovisuelles 
et cinématographiques, chorégraphiques, 
sonores, musicales, etc. 

Voir ici les activités artistiques éligibles.

Rémunération

En général, les artistes-auteur·ices déclarent 
leurs revenus artistiques en BNC (bénéfices 
non commerciaux) : vous produisez une 
facture avec le montant total de votre 
rémunération, vous réglez directement 
vos cotisations à l’Urssaf des Auteurs et 
nous fournissez une dispense de précompte 
(ou le certificat d’immatriculation pour une 
première année d’activité) en même temps 
que votre facture (avec votre numéro Siret et 
votre code APE).

A titre indicatif, une mission d’une journée 
est facturée 182€ TTC (cela inclut l’éventuelle 
TVA et les cotisations sociales que vous payez 
auprès de l’Urssaf).

Cependant, une exception existe pour les 
droits d’auteur uniquement, qui peuvent 
aussi être déclarés selon le régime fiscale 
des traitements et salaires. Dans ce cas, c’est 
l’association qui paye vos cotisations 
auprès de l’Urssaf pour votre compte. Vous 
n’avez pas besoin d’avoir de statut d’artiste-
auteur, ni de numéro Siret. Vous devez nous 
fournir une note d’auteur, comportant votre 
numéro de Sécurité Sociale.

Dans ce cas, en amont du projet, nous 
conviendrons ensemble du montant de la 
cession de droit.

Achat de matériel

Si vous êtes amené·e à acheter du matériel 
pour un projet, nous convenons en amont du 
montant, puis soit :

• Le magasin accepte d’être payé 
directement par l’association en envoyant 
la facture. Dans ce cas, la facture de 
matériel doit être libellée au nom de 
l’association. 

• Vous pouvez inclure vos avances 
matérielles dans votre facture, en 
détaillant vos achats et en joignant 
une photocopie des justificatifs 
correspondants. 

• Vous avez aussi la possibilité d’établir un 
mandat, puis une note de débours, en 
accord avec l’association. Dans ce cas, la 
facture de matériel doit être libellée au 
nom de l’association.
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Vous avez un autre statut 
de travailleur·euse 
indépendant·e
Nous travaillons avec des intervenant·es aux 
statuts déclaratifs divers, comme des auto-
entrepreneur·ses. Toutefois, dans l’esprit de 
l’ESS, notre approche est d’encourager le 
choix de régimes déclaratifs qui respectent les 
droits sociaux et la dimension collective de 
leur engagement. 

Pour les travailleur·ses indépendant·es qui 
sont payé·es sur facture, c’est à l’intervenant·e 
de s’acquitter de ses cotisations sociales. 

Vos interventions ne pourront avoir lieu sans 
validation de l’association sur présentation 
d’un devis. Si celui-ci est supérieur à 5 000€ 
sur une année, une attestation de vigilance 
vous sera demandée. Cette attestation est une 
obligation légale, et permet à l’association 
de s’assurer que vous êtes en règle avec 
l’administration fiscale.

Rémunération

Nous validons ensemble le montant de votre 
intervention. À titre indicatif, vous nous 
facturez une journée d’intervention à 184€, 
et une demi-journée à 125€.

Achat de matériel 

Si vous êtes amené·e à acheter du matériel 
pour un projet, nous convenons en amont du 
montant, puis soit :
• Le magasin accepte d’être payé 

directement par l’association en envoyant 
la facture. Dans ce cas, la facture de 
matériel doit être libellée au nom de 
l’association. 

• Vous pouvez inclure vos avances 
matérielles dans votre facture en 
détaillant vos achats et en joignant 
une photocopie des justificatifs 
correspondants. 

Si vous avez besoin d’éclaircissements sur 
ces différents statuts et régimes, n’hésitez 

pas à prendre contact avec le Pôle 
Accompagnement de l’association. 
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Dernières 
informations 
importantes

Rappel des mentions 
obligatoires sur une 
facture 
A minima, votre facture doit contenir les 
informations suivantes : 
• Date d’émission de la facture 
• Numéro de facture
• Informations sur vous : vos nom et 

prénom ou la dénomination sociale de 
votre société, N° SIRET, adresse

• Informations sur nous : Les Têtes de l’Art 
/ N°SIRET : 405 103 169 00042 / 29 rue 
Toussaint, 13003 Marseille

• Date(s) de l’intervention 
• RIB

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/
professionnels/mentions-obligatoires-facture

Adhésions
• Nous vous encourageons àdhérer à 

l’association : l’adhésion vous permet de 
participer à la vie et au fonctionnement 
des Têtes de l’Art. Elle vous donne 
également accès à plusieurs services de 
l’association réservés à ses membres : 
participation aux temps d’information 
collectifs (Ateliers et Rencontres 
d’accompagnement), accompagnement 
individuel…

• Si vous souhaitez soutenir nos activités, 
vous pouvez faire un don ou : si vous 
avez dû engager des frais dans le cadre de 
votre intervention, vous avez la possibilité 
de renoncer à vous les faire rembourser, 
ce qui équivaut à un don. En contrepartie, 
vous recevez un reçu fiscal d’un montant 
équivalent aux frais que vous venez 
d’abandonner. Si vous êtes imposable 
au titre de l’impôt sur le revenu, vous 
pourrez déduire 66% de cette somme du 
montant de votre impôt.

Pour toute question,  
n’hésitez pas à nous contacter : 

04.91.50.77.61  
administration@lestetesdelart.fr

Statut des oeuvres 
collectives
Au sein de l’association, nous considérons que 
les créations qui découlent d’un atelier relève 
du statut de l’œuvre collective incluant tout 
ceux et celles qui y ont contribué. Cette oeuvre 
collective est entendue comme relevant  d’une 
licence « Creative commons» qui l’inscrit dans 
le domaine public non commercial. À ce titre, 
aucun droit relevant des sociétés d’artistes 
auteurs ne pourront être réclamés par les 
artistes intervenants sur nos ateliers.



ASSOCIATION LES TÊTES DE L’ART
Comptoir de la Victorine

29 rue Toussaint
13003 Marseille

contact@lestetesdelart.fr
04 91 50 77 61


